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Un marché mutualisé de Transport
à la Demande porté par HDFM

Le 22 février dernier, les membres du comité syndical m’ont élu 

à la présidence de Hauts de France Mobilités. Je succède à mon 

collègue Franck Dhersin, élu Sénateur en septembre dernier et 

qui durant 6 ans a présidé notre syndicat mixte. Je le remercie 

pour le travail accompli. L’ex SMIRT est devenu en 2018 Hauts 

de France Mobilités et compte à ce jour 33 AOM membres.

L’information voyageur multimodale, une billettique Pass Pass 

qui garantit un parcours client uniforme en tout point du 

territoire régional ou encore le développement du covoiturage 

sont autant de chantiers sur lesquels notre syndicat mixte est 

investi pour améliorer la mobilité du quotidien. Je n’oublie pas 

Le Transport à la Demande peut constituer en milieu rural un 

maillon utile dans la chaine des mobilités entre le train et le bus 

pour se rendre à un rendez-vous médical, faire une démarche 

administrative ou profiter d’un marché de plein air. L’équipe du 

syndicat a donc coordonné pour le compte de 9 de ses AOM 

rurales, un marché de transport à la demande mutualisé. 

Celui-ci sera publié début avril. Il s’agit de proposer un service 

de TAD ouvert à tous (sauf scolaire), accessible du lundi au 

vendredi de 7h à 19H avec réservation au plus tard la veille à 16h. 

l’accompagnement des AOM rurales qui peuvent aussi 

s’appuyer sur les outils et l’ingénierie de Hauts de France 

Mobilités pour élaborer leur stratégie de mobilité et construire 

des solutions mutualisées.

La vocation d’un syndicat mixte comme Hauts de France 

Mobilités est de faire ensemble, pour faire mieux au meilleur 

coût dans un contexte où les ressources financières sont 

limitées. Je ne manquerai pas de porter aussi ce discours en 

direction des AOM de l’ex Picardie, pour les inviter à rejoindre 

notre syndicat mixte régional. Elles y ont toute leur place !

Christophe Coulon
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Le mot du président

Le prix de la course est fixé à 3 euros. Pass Pass TAD sera la 

marque commerciale du service qui associera à chaque fois le 

nom de l’EPCI.

Le marché sera alloti avec un premier lot pour la centrale de 

réservation et 5 lots géographiques de roulage : un premier lot 

réunissant les 7 Vallées, Ternois Com, les Campagnes de l’Artois, 

le Pays du Coquelicot et Sud Artois. 4 lots distincts pour le Pays 

d’Opale, Hauts de Flandres, Flandres-Lys et Sud Avesnois. Le 

démarrage du service est prévu pour fin 2024.

HDFM forme les agents
des Maisons France Services

Le jeudi 1er février, Hauts-de-France Mobilités et le Gestionnaire 

Pass Pass étaient accueillis au siège de la Communauté de 

Communes de Desvres-Samer pour dispenser une formation « 

mobilité » à destination des agents des Maisons France Service, 

des CCAS et des EPCI, des Communautés de Communes de 

Desvres-Samer, du Pays de Lumbres, du Pays d’Opale et du 

Haut-Pays-du-Montreuillois. 

Basée sur l’expérimentation menée en 2023 dans les Maisons 

France Services du Département du Nord, cette démarche vise 

à former les agents afin qu’ils ou elles puissent apporter un 

accompagnement mobilité aux habitants du territoire. En 

complément d’une présentation détaillée du  site passpass.fr 

(calculateur d’itinéraires, informations sur les réseaux, commande 

de carte, achat de titres, application mobile), des représentants 

des réseaux MARINEO et MOUVEO étaient également présents 

pour présenter leur offre.
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• 22 novembre 2023 : Réunion au siège de la Communauté d’Aggloméra-

tion de Cambrai sur la desserte du site E Valley et présentation de nos 

outils de covoiturage.

• 9 janvier et 5 février : Réunion à la maison Nord Emploi du valencien-

nois avec le Département et la Région pour l’alimentation et la

valorisation des offres de mobilité du valenciennois dans le cadre du 

développement de notre annuaire des mobilités.

• 26 janvier : Groupe de travail billettique avec notamment à l’ordre du 

jour la présentation du dossier COSI de la Communauté d'agglomération 

Chauny - Tergnier - La Fère en vue de l’intégration de son réseau Lyneo à 

la communauté billettique Pass Pass.

• 29 janvier : COTECH du Contrat Opérationnel de Mobilité de l’Aire 

Urbaine Centrale au siège de Région.

HDFM était là :

• 15 mars  : Participation au comité technique dédié aux dessertes 

industrielles du dunkerquois. Présentation de nos outils de covoiturage.

• 19 mars : Comité des partenaires à la Communauté d’Agglomération de 

Boulogne sur Mer. 

HDFM sera là :

• 1er février  : Formation à la mobilité à Desvres pour les agents des 

Maisons France Services des Communautés de Communes de 

Desvres-Samer, du Pays de Lumbres, du Pays d’Opale et du 

Haut-Pays-du-Montreuillois.

• 2 février : Restitution de l’enquête vélo portée par l’ADAV et HdFM.

• 19 février : Présentation du cahier des charges du marché mutualisé de 

TAD en conférence des maires de Sud – Artois à Bapaume.

• 21 février : Réunion de travail Région/HdFM/SMTCO pour la mise en 

œuvre des COM et PAMS dans le cadre de la LOM.

La 3ème édition du Défi PassPass Covoiturage se déroulera du 

8 au 12 avril. Après le succès des éditions précédentes, nous 

sommes impatients de voir une participation encore plus 

grande cette année.

Dans le cadre de cet événement, un vaste plan de 

communication sera déployé à travers la région, comprenant 

des annonces dans la presse, des spots radio et des publicités 

sur les réseaux sociaux. Cela garantira une bonne visibilité et 

encouragera la participation de tous.

Pour vous aider à relayer l'information et à encourager la 

participation, tous les outils de communication nécessaires sont 

disponibles sur notre site web. Vous y trouverez des affiches, 

des flyers, des guides de présentation de la plateforme, ainsi 

que des visuels pour les réseaux sociaux.

Ensemble, nous pouvons faire de cet événement un succès et 

promouvoir une mobilité plus responsable dans notre région.

Le 3ème Défi covoiturage


